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PROJET D’APPUI A L’INITIATIVE DE L’IRRIGATION DANS LE SAHEL AU MALI 
« PAIS-MALI »
AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET N° 2025/001/DRGR-K/PAIS-Mali
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet PAIS-Mali, le Directeur Régional du Génie Rural de Kayes au nom de la Direction National du Génie Rural et le Ministère de l’Agriculture, lance ce présent avis de manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de prestataires pour les différentes acquisitions et prestations de service. Il s’agit des prestataires de service ou acquisitions pour :
· Les fournitures et services courant ;
· Les renforcements des capacités en matière de :
· Techniques de commercialisation et marketing ;
· Elaboration d’un plan d’affaires pour les entreprises agricoles ;
· Echange et organisation des interprofessions agricoles autour de problématiques liées à la gestion agricole ;
·  Vulgarisation sur les fondements de droits WASH associés à la gestion de l’eau et du foncier. 
· La création d’un Site WEB ;
· Actualisation et la réalisation des études des petites irrigations familiales (Type 1,2 et 3) ;
· La réalisation des maquettes des aménagements hydro-agricole
· Aménagement de 40 ha petite irrigation individuelle (Type 1) ;
· Aménagement de 112 hectares petites irrigations familiales (Type 2 et 3)
Les fournisseurs, les entreprises, et autres prestataires de services (bureau d’études, firmes…) habilités à concourir sont ceux inscrits au registre du commerce et du crédit mobilier et en règle vis-à-vis des administrations fiscales et parafiscales.
Les entreprises, fournisseurs ou prestataires figurant sur la liste des exclusions de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics et les Délégations de Services Publics (ARMDS) seront écartés. Cette liste figure sur le site www.armds.gov.ml.
Les offres des prestataires doivent être constituées de :
· Les pièces administratives :
· Le statut ;
· Le registre du commerce ;
· L’Agrément ou la carte professionnelle ;
· Le quitus fiscal.
· Les moyens et références techniques:
· Note de présentation avec les moyens matériels et humains ;
· La référence générale ;
· Les références spécifiques. 

Les demandes de requêtes ou d’informations peuvent être reçues par le coordinateur cell : 76 12 17 28, Email : kone_birama@yahoo.fr à l’UGP/DRGR de Kayes sise à Lafiabougou près de la Direction Régionale de l’INPS Kayes.
Le présent avis sera publié à l’essor national et dans la presse locale à Kayes (Groupe MEDIA KAYESINFO) à partir du 08 juillet 2025, La date limite de dépôt est prévue pour le 22 juillet 2025 à 16 h 00mn. 
Les offres des manifestations pourront être adressées au Coordinateur PAIS-MALI ou au Directeur Régional du génie rural de Kayes.
Les propositions doivent arrivées sous pli fermé, avec la mention : « Réponse à la manifestation d’intérêt n° 2025 :001/DRGR-K/PAIS-Mali » en précisant la nature de la prestation à l’adresse suivante : 
· Bamako
Secrétariat de la Direction Nationale du Génie Rural (DNGR) Rue Mohamed V 
Tél : (+223) 20221134 / (+223) 20222605
· Kayes
Secrétariat de la DRGR-K (Direction Régionale du Génie Rural de Kayes à Lafiabougou Sud près de l’INPS      Tél :( +223) 76121728 / 77663333/77115659/65635409.
Bamako, le 03 juillet 2025.
                                                                                                LE COORDINATEUR DE PAIS-MALI


                                                                                                    Birama KONE.
 Ingénieur d’Agriculture et du Génie Rural
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